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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET L’ÉTAT PLURINATIO-
NAL DE BOLIVIE RELATIF A LA SUPPRESSION RECIPROQUE DES 
VISAS DANS LES PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, LES PASSE-
PORTS OFFICIELS ET LES PASSEPORTS DE SERVICE 

Le Royaume d’Espagne et l’État plurinational de Bolivie, ci-après dénommés les 
Parties, 

Ayant la ferme intention de maintenir et de développer autant que possible leurs re-
lations bilatérales, qui découlent de leurs liens historiques profonds et de leur langue et 
leur culture communes, 

Faisant usage de leurs attributions souveraines respectives en matière d’entrée sur 
leur territoire, désireux de faciliter les déplacements en Espagne et en Bolivie des per-
sonnes auxquelles les deux pays ont délivré un passeport diplomatique, un passeport of-
ficiel ou un passeport de service, et dans le cadre de l’application par l’Espagne de 
l’Accord de Schengen, du 14 juin 1985, et de sa Convention d’application, du 
19 juin 1990, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Les nationaux de l’État plurinational de Bolivie titulaires d’un passeport diploma-
tique ou d’un passeport officiel bolivien valable et en cours de validité peuvent entrer 
sans visa dans le territoire du Royaume d’Espagne et y séjourner 90 jours (trois mois) au 
plus pendant une même période de 180 jours (six mois), pour autant qu’ils n’exercent au-
cune activité rémunérée au cours de leur séjour. 

Lorsqu’un national de l’État plurinational de Bolivie entre dans le territoire du 
Royaume d’Espagne après avoir transité par le territoire de l'un ou de plusieurs des États 
auxquels s’appliquent entièrement les dispositions relatives à la suppression des contrôles 
aux frontières intérieures et à la liberté de circulation des personnes, prévues dans la 
Convention du 19 juin 1990 relative à l’application de l’Accord de Schengen, le délai de 
trois mois court à partir de la date à laquelle ce national franchit les limites extérieures de 
la zone de libre circulation formée desdits États. 

Article 2 

Les nationaux du Royaume d'Espagne, titulaires d'un passeport diplomatique ou de 
service espagnol, valable et en cours de validité, peuvent entrer sans visa dans le terri-
toire de l’État plurinational de Bolivie et y séjourner 90 jours (trois mois) au plus pendant 
une même période de 180 jours (six mois), pour autant qu’ils n’exercent aucune activité 
rémunérée au cours de leur séjour. 
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Article 3 

Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels ou de passeports de service ap-
partenant à une représentation diplomatique ou un consulat de l’une des Parties, ainsi que 
les membres de leur famille, ne doivent pas demander de visa pour entrer et sortir de, 
transiter par ou séjourner dans le territoire de l’autre Partie tant que l’accréditation a 
cours. 

Article 4 

Les bénéficiaires des dispositions ci-dessus ne sont pas dispensés de l'obligation de 
respecter les lois et règlements en vigueur dans l’État plurinational de Bolivie et le 
Royaume d'Espagne respectivement, sans préjudice des privilèges et immunités garantis 
par les conventions internationales qui lient les Parties. 

Article 5 

Le Ministère des relations extérieures de l’État plurinational de Bolivie et le Minis-
tère des affaires extérieures et de la coopération du Royaume d'Espagne échangent par la 
voie diplomatique des spécimens des passeports diplomatiques, des passeports officiels 
ou des passeports de service en vigueur. 

Les dits Ministères se tiennent mutuellement au courant, sans délai et opportuné-
ment, des modifications apportées à leur législation respective concernant la délivrance 
des passeports diplomatiques, des passeports officiels ou des passeports de service, ainsi 
qu'aux formulaires sur lesquels ils sont établis, auquel cas chaque Partie envoie à l'autre 
de nouveaux spécimens au plus tard trente (30) jours avant l’entrée en vigueur du nou-
veau passeport. 

Article 6 

Le présent Accord peut être modifié de commun accord par les Parties contractantes 
par un échange de notes. Les amendements entrent en vigueur conformément aux dispo-
sitions établies à l’article 7. 

Article 7 

Le présent Accord s'applique à titre provisoire à l'expiration d'un délai de 30 jours 
après la date de sa signature. Il entrera en vigueur le dernier jour du mois suivant la der-
nière communication diplomatique entre les Parties attestant de l'accomplissement des 
prescriptions juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article 8 

Chaque Partie peut suspendre, en tout ou en partie, l’application du présent Accord 
pendant une durée déterminée, pour des raisons de sécurité d’État, d’ordre public ou de 
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santé publique. L’adoption et, le cas échéant, la suppression d’une telle mesure doivent 
être notifiés sans délai par voie diplomatique. L’application du présent Accord est sus-
pendue à partir de la notification de celle-ci à l’autre Partie. 

Article 9 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Chaque Partie peut dénoncer l’Accord en le notifiant à l’autre Partie par écrit et par 
voie diplomatique avec un préavis de 90 jours. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties, à ce dûment habilités, signent le 
présent Accord. 

FAIT à Madrid, le 15 septembre 2009, en double exemplaire en langue espagnole, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 

JUAN PABLO DE LAIGLESIA Y GONZALES DE PEREDO 
Secrétaire d’État pour l’Amérique latine 

Pour l’État plurinational de Bolivie : 

CARMEN ALMENDRAS CAMARGO 
Ambassadrice de l’État plurinational de Bolivie en Espagne 


